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* M1 : Je suis le nouveau master 1 
MEEF (en INSPÉ)

+ 3e année de contrat 
de pré-professionnalisation (si 

contrat en cours)

* M2 : Je suis le nouveau master 2 
MEEF en alternance (en INSPÉ et en 
établissement scolaire) et passe le 

concours au printemps

* L3 : Je dépose ma candidature en 
master MEEF via le site de l'INSPÉ 

entre janvier et août, puis je la 

* M1 : Septembre-octobre : je 
m'inscris au concours sur 

www.devenirenseignant.gouv.fr / 
Mars-avril : je passe les épreuves 

d'admissibilité / Mai-juillet : je passe 
les épreuves d'admission

* M2-stage : Je suis un master 2 
MEEF et deviens enseignant 

stagiaire (formation rémunérée en 
alternance en INSPÉ et en établisse-
ment scolaire) / Je suis titularisé à la 

-
tion de mon M2 et de mon stage

* T1 : Je suis enseignant titulaire * M2-stage : Je suis un master 
2 MEEF et deviens enseignant 

stagiaire (formation rémunérée en 
alternance en INSPÉ et en établisse-
ment scolaire) / Je suis titularisé à la 

-
tion de mon M2 et de mon stage

* T1 : Je suis enseignant titulaire

* Stage : Je suis enseignant 
stagiaire et je suis titularisé 

* T1 : Je suis enseignant titulaire

* T1 : Je suis enseignant titulaire

JE SUIS EN L2 JE SUIS EN L3 JE SUIS EN M1 MEEF JE SUIS EN M2 MEEF

 

M1 : Septembre-octobre :  
Je m'inscris au concours sur 

        www.devenirenseignant.gouv.fr 
Mars-avril : Je passe les 

épreuves d'admissibilité  
Mai-juillet : Je passe les 
épreuves d'admission

M2-stage : Je suis un master 2 
MEEF et deviens enseignant 

stagiaire (formation en 
  alternance en INSPÉ et en 

 établissement scolaire). Je suis

scolaire après validation de mon 
M2 et de mon stage

Je suis rémunéré en tant que fonction-
naire stagiaire de l’Éducation nationale  

L3 : Je dépose ma candidature 
en master MEEF via le site de 
l'INSPÉ entre janvier et août,

réponse positive 

M1 : Je suis le nouveau 
master 1 MEEF (en INSPÉ)

M2 : Je suis le nouveau master 2 
MEEF en alternance

(2/3 en INSPÉ et 1/3 en responsabilité
en établissement scolaire)

et passe le nouveau concours
              au printemps             
      Je suis rémunéré en tant que
contractuel de l’Éducation nationale 

Stage : Je suis enseignant 
   stagiaire en établissement
       scolaire (au moins à 80% 

              de mon temps de service)

de suivre ma formation et je suis

Je suis rémunéré en tant que 
             fonctionnaire stagiaire 
          de l’Éducation nationale 

  L2 : 1re année de contrat 
de pré-professionalisation* 

 possible dans certaines 
académies 

(voir carte : https://urlz.fr/9Ul9)

  L3 : Je dépose ma candidature  
en master MEEF via le site de 
l'INSPÉ entre janvier et août,

réponse positive 
+ 2e année de contrat de 
pré-professionalisation*

(si contrat en cours)

M1 : Je suis le nouveau master 1 
MEEF (en INSPÉ)

+ 3e année de contrat 
de pré-professionnalisation* 

(si contrat en cours)

M2 : Je suis le nouveau master 2 
MEEF en alternance 

(2/3 en INSPÉ et 1/3 en responsabilité
       en établissement scolaire) 
et passe le nouveau concours
                au printemps               
      Je suis rémunéré en tant que
contractuel de l’Éducation nationale

Stage : Je suis enseignant 
  stagiaire en établissement
     scolaire (au moins à 80%

            de mon temps de service)

de suivre ma formation et je suis

Je suis rémunéré en tant que 
             fonctionnaire stagiaire 
           de l’Éducation nationale
 

T1 : Je suis enseignant titulaire 
et poursuivrai

ma formation sans décharge
     Je suis rémunéré en tant que
          fonctionnaire titulaire
      de l’Éducation nationale       

T1 : Je suis enseignant titulaire 
              et poursuivrai
ma formation sans décharge

         Je suis rémunéré en tant que
              fonctionnaire titulaire
          de l’Éducation nationale  

 
     

T1 : Je suis enseignant titulaire 
et poursuivrai

ma formation sans décharge
Je suis rémunéré en tant 

que fonctionnaire titulaire 
de l’Éducation nationale 

M2-stage : Je suis un master 2
   MEEF et deviens enseignant 

stagiaire (formation en 
  alternance en INSPÉ et en

 établissement scolaire). Je suis

scolaire après validation de mon 
M2 et de mon stage

Je suis rémunéré en tant que fonction-
naire stagiaire de l’Éducation nationale  

T1 : Je suis enseignant titulaire 
et poursuivrai

ma formation sans décharge
Je suis rémunéré en tant 

que fonctionnaire titulaire 
de l’Éducation nationale 

COMMENT  VOTRE PARCOURS  
DE FORMATION EST IMPACTÉ  
PAR LA NOUVELLE LOI

       https://anticipa.cnp.fr    Tél. 01 84 25 04 24

DEVENIR  
ENSEIGNANT 

* Parcours de pré-professionnalisation :  
toutes les infos sur le nouveau dispositif

   


